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Le Conseil est un lieu de réflexion collective : il ne s’agit pas de traiter des questions indi-
viduelles ou d’y examiner des revendications personnelles. Le Conseil n’est ni un mur des 
lamentations ni une assemblée syndicale. Les membres partagent leurs avis, réfléchissent 
ensemble et construisent une école qui reflète les souhaits et priorités des groupes d’ac-
teurs qu’ils représentent, dans le respect de ses missions.

b)  L’amender et le compléter
Au cours du débat sur le Projet d’établissement, le Conseil peut transformer le texte de 
départ, faire des ajouts... La proposition du Pouvoir organisateur n’est donc pas à prendre 
ou à laisser, mais à aménager grâce à l’apport de tous les membres du Conseil.
Ce dernier prend ses décisions par consensus si possible (tout le monde est d’accord) ou, 
à défaut, par un vote de la majorité des deux-tiers présents. Pour éviter que ceux qui ne 
partagent pas l’avis général se soumettent systématiquement à la majorité, le décret pré-
voit que des avis minoritaires puissent s’exprimer officiellement, par une mention dans 
le procès-verbal ou par une note annexée au procès-verbal de la réunion. 

c)  Le proposer à l’approbation du ministre ou du Pouvoir organisateur
Le Conseil de participation doit soumettre le projet d’établissement qu’il a revisité à son 
Pouvoir organisateur qui  vérifie que le projet poursuit bien les buts généraux repris dans 
ses propres projets éducatif et pédagogique. 

d) Évaluer périodiquement sa mise en œuvre
Le projet d’établissement ne peut se contenter d’enrober de belles idées dans de jolies 
phrases. Il faut qu’il soit mis en œuvre, c’est-à-dire que les mots deviennent des actes, que 
les idées se muent en pratiques. C’est le Conseil qui est chargé d’évaluer cette mise en œuvre.

Comment évaluer le projet d’établissement?
•	 	Déterminer	collectivement	des	indicateurs	pertinents	(observables,	concrets	et	mesu-

rables) pour évaluer la manière dont l’école a atteint ses objectifs ;
•	 Observer	la	mise	en	œuvre	et	collecter	des	informations	sur	les	projets	et	activités	;
•	 Evaluer	l’état	d’avancement	;
•	 Décider	des	ajustements	et	modifications	à		apporter	au	projet.

e)  Proposer des adaptations
L’intérêt d’évaluer n’est pas de décerner des bons et des mauvais points mais de rectifier 
le tir, d’ajuster, de changer ce qui est problématique et de renforcer ce qui marche bien. Il 
faut donc adapter régulièrement le projet, ou les moyens mis en œuvre pour atteindre les 
objectifs. Le décret fixe une période de trois ans maximum pour procéder à cette adapta-
tion,	mais	rien	n’empêche	de	le	faire	plus	souvent...	En	effet,	ce	projet	est	l’un	des	moyens	
principaux pour assurer le pilotage de l’établissement scolaire.

Assurer des conditions 

optimales de participation

Il est important que le moment choisi 

convienne à tous les représentants 

et que le délai entre l’invitation 

et la réunion soit suffisant.

Un ordre du jour reçu à l’avance 

permettra à chacun de préparer 

le Conseil de façon constructive.

Afin que les décisions prises reflètent 

l’avis de la majorité de la communauté 

éducative, il est essentiel qu’il y ait 

suffisamment de membres présents 

lors des délibérations. 

Des suppléants élus ou désignés 

peuvent remplacer les membres 

effectifs qui ne peuvent se libérer.
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3.  Remettre un rapport d’activités

Le rapport d’activités fait le bilan de ce qui a été réalisé dans l’école durant l’année écoulée. 
Le décret «Mission» énumère des axes que le Conseil de participation peut observer et 
évaluer :

1. Les mesures prises pour atteindre les objectifs généraux
2. Les innovations pédagogiques dans l’école
3. Le soutien aux élèves en difficulté
4. Le taux de réussite et de redoublement
5. La formation continuée des enseignants
6. Les échanges avec les partenaires extérieurs culturels
7. Les rythmes scolaires
8. L’éducation à la citoyenneté, aux médias, à la santé, à l’environnement
9. Les activités sportives
10. L’orientation des élèves
11. L’intégration des élèves de l’enseignement spécialisé
12. Les recours contre les décisions des conseils de classe
13. Les refus d’inscription
14. Les années complémentaires au premier degré du secondaire
15. Les pratiques en matière de travaux à domicile

Le rapport d’activité est rédigé par le chef d’établissement dans les écoles organisées par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles ou par le Pouvoir organisateur dans les écoles subven-
tionnées. Dans les deux cas, il est soumis à l’avis du Conseil de participation. L’objectif de 
l’exercice est de dresser un bilan de l’année et d’analyser les réussites et échecs par rapport 
aux objectifs annoncés. Il s’agit de renforcer les points forts et de transformer les points 
faibles. Le rapport n’est donc pas une pub pour l’école - il ne s’agit pas de «gonfler» les 
réalisations de l’année – mais bien un outil de pilotage et de gestion pour l’école, comme 
l’est	aussi	le	tableau	de	bord	«TABOR»,	outil	de	pilotage	à	destination	des	chefs	d’établis-
sement qui a pour objectif de permettre à chaque école de se situer clairement par rapport 
aux différents critères de structure de l’école, de composition du personnel, du parcours 
des élèves. (Source : Rapport annuel de la commission de pilotage du Système éducatif - 
année 2010)
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Le Conseil de participation comprend des membres de droit, des membres élus et des 
représentants de l’environnement social, culturel et économique de l’établissement. Le 
Conseil peut également coopter certains membres, mais ceux-ci n’auront qu’une voix 
consultative et ne voteront donc pas.

En	effet,	pour	que	ce	Conseil	soit	réellement	celui	de	la	participation,	il	faut	qu’il	ouvre	ses	
portes à tous ceux qui interviennent dans l’éducation des enfants dans et autour de l’école. 

1.  Les membres de droit

Les membres de droit sont le chef d’établissement et les délégués du Pouvoir organisateur : 
ils sont présents d’office et ont un pouvoir plus étendu que les autres membres puisqu’ils 
dirigent l’école et y organisent l’enseignement.

Dans le réseau libre subventionné, le délégué du Pouvoir organisateur est issu de son 
Conseil d’administration.

Dans le réseau officiel subventionné, le délégué du Pouvoir organisateur auprès des écoles 
communales	est	le	Bourgmestre	ou	l’Echevin	de	l’Instruction	publique	;	le	délégué	du	
Pouvoir organisateur auprès des écoles provinciales est la Députation permanente du 
Conseil provincial. Ceux-ci peuvent également mandater d’autres représentants.

Quant au réseau de la Fédération Wallonie-Bruxelles, le chef d’établissement est également 
le délégué du pouvoir organisateur.

2.  Les membres élus

Toutes les catégories d’acteurs de l’école doivent être représentées  autour de la table :

>  Le personnel enseignant, les auxiliaires d’éducation et le personnel psychologique, 
social et paramédical (ci-après dénommé le personnel pédagogique) ;

> Le personnel ouvrier et administratif ; 
> Les élèves (obligatoire en secondaire, optionnel en primaire) ;
> Les parents.

Personnel pédagogique, parents et élèves ont le même nombre de représentants, fixé par 
le Pouvoir organisateur ou la direction, minimum 3 et maximum 6 personnes. Chaque 
membre effectif peut se faire remplacer par un suppléant élu ou désigné selon les mêmes 
modalités. Le Conseil de participation peut également s’ouvrir aux représentants sup-
pléants, en présence des effectifs.

II.  Qui sont ses membres ?
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3.  Membres désignés ou cooptés

Représentants du Centre psycho-médico-social (CPMS) attaché à l’école
Les Centres PMS sont des acteurs satellites à l’école, ils ont pour mission de proposer un 
accompagnement psycho-social aux élèves. Ils participent aussi au Conseil de classe et 
sont des acteurs majeurs dans l’orientation des élèves. C’est à ce titre qu’ils sont présents 
autour de la table.

Représentants de l’environnement social, culturel et économique de l’école
Le but de la présence de ces représentants est d’apporter un regard extérieur sur la vie de 
l’école et de favoriser les collaborations de l’école avec des acteurs qui n’y sont pas de façon 
permanente. Ces membres sont désignés par le Pouvoir organisateur dans le réseau com-
munal et provincial, et sont cooptés par les membres de droit et membres élus dans le réseau 
libre et celui de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Ces représentants peuvent être issus de différents horizons : la médiathèque, le centre cultu-
rel, la maison des jeunes, le CPAS, le planning familial, l’association des commerçants du 
quartier,	l’AMO,	etc.	

De manière générale, le Conseil de participation gagnera à être composé de parte-
naires  qui relaient la diversité des points de vue sur l’école, participent régulièrement 
et collaborent de façon créative et constructive avec l’école.

Récapitulatif de la répartition des membres

Nombre de représentants 
du personnel pédagogique, 
des parents et des élèves, 

par catégorie

Nombre de membres 
de droit

Nombre de représentants 
de l’environnement social, 

économique et culturel

3 3 3

4 3 ou 4 3 ou 4

5 3 à 5 3 à 5

6 3 à 6 3 à 6
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Qui préside ?

Le président est le moteur du Conseil : il prépare les réunions et les thématiques à aborder, 
crée un climat propice aux échanges, équilibre les temps de parole, synthétise les débats, 
organise les prises de décision, etc.

Dans l’enseignement de la Fédération Wallonie-Bruxelles, c’est d’office le chef d’établis-
sement qui préside, alors que dans l’enseignement subventionné, le président du Conseil 
est désigné par le Pouvoir organisateur. 

Combien de réunions ?

Le Conseil de participation se réunit au moins deux fois par an. Si la moitié des membres 
effectifs le demande au Président, le Conseil doit être convoqué. Mais rien n’empêche de 
se réunir plus souvent !

Pour que le Conseil de participation remplisse au mieux ses missions, il est indispensable 
de convoquer tous les membres suffisamment à l’avance et de les informer dans un délai 
raisonnable	de	l’ordre	du	jour	afin	qu’ils	puissent	consulter	leur	base.	Ensuite,	le	Conseil	
veillera à établir le procès-verbal de la réunion et à le diffuser en temps utile.

Comment transmettre l’information ?

Les participants au Conseil sont invités à retourner vers ceux qu’ils représentent afin de 
partager l’information et de débattre des questions abordées, au cours d’une assemblée 
qui mettra cette question à l’ordre du jour.

Le premier devoir des membres du Conseil est de représenter l’intérêt général de leurs 
mandants et non leur point de vue personnel. Il faut donc rassembler les idées, les confron-
ter et en dégager une synthèse élaborée en concertation, dans chaque groupe représenté. 

Ce partage d’information est particulièrement indispensable pour les parents, qui peuvent 
se rencontrer et échanger au sein de l’association de parents, lieu dédicacé à cet effet. Afin 
d’éviter que des parents ne représentent qu’eux-mêmes au Conseil de participation, il est 
essentiel	que	parents	délégués	reflètent	une	position	communément	partagée.	Et	il	s’avère	
compliqué d’assurer ce point de vue collectif lorsqu’il n’existe aucune structure représen-
tative des parents au sein de l’école… Dès lors, la création d’une association de parents 
dans l’école garantit l’existence d’une assemblée officielle à laquelle se référer. 

III.  Comment fonctionne-t-il ?



  |   33 

Le règlement d’ordre intérieur

Le	Conseil	de	participation	élabore	son	Règlement	d’Ordre	Intérieur	(ROI)	et	le	soumet	
à l’approbation du Ministre dans l’enseignement de la Fédération Wallonie-Bruxelles, ou 
du Pouvoir organisateur dans l’enseignement subventionné.

Le	ROI	a	son	utilité.	Il	précise	les	règles	du	jeu	en	donnant	les	informations	essentielles	
au fonctionnement du Conseil de participation: les jours et heures des réunions, la teneur 
des procès-verbaux, les délais à respecter, le mode des prises de décision, la circulation 
de la parole, le respect de l’ordre du jour, l’ajout d’un point à l’ordre du jour, le remplacement 
des membres démissionnaires, la procédure des élections, etc.

On	peut	aborder	dans	le	ROI	toutes	les	questions	que	l’on	estime	nécessaires	à	un	bon	
fonctionnement, à condition de ne pas être en contradiction avec les décrets et en gardant 
à	l’esprit	qu’un	ROI	peut	toujours	être	modifié.

Créer 
une association de parents

Renforcée suite à l’adoption d’un décret en 2009, 

la création d’une association de parents est un 

droit puisque les parents d’élèves peuvent se 

constituer en Association de parents au sein de 

tout établissement d’enseignement maternel, 

primaire, fondamental ou secondaire organisé ou 

subventionné par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Le Chef d’établissement ou le Pouvoir organisateur 

ou son délégué dans l’enseignement subventionné 

est le garant de cette liberté. 
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La frontière entre l’école et la famille n’est pas hermétique, l’école ne s’arrête pas au pas 
de porte du domicile des élèves… et inversement. 

Ce que l’on appelle  «l’implication parentale» se décline au travers d’actes posés : choisir 
une école et trouver une place, respecter les horaires, organiser le temps des travaux à 
domicile (réalisés avec plus ou moins de facilités), soutenir les jeunes pendant les évalua-
tions, organiser l’éventuel soutien scolaire (soi-même ou en externalisant), veiller à ce que 
soit pris en compte les besoins particuliers des jeunes en relayant les infos para-pédago-
giques vers les enseignants (pensons, par exemple,  aux élèves souffrant d’un trouble de 
l’apprentissage, aux Plans Individualisés d’Apprentissage pour les élèves fréquentant 
l’enseignement spécialisé), gérer les congés scolaires, organiser les activités scolaires, etc. 

À contre-courant d’une idée reçue, les parents ne sont pas indifférents à la vie scolaire de 
leur enfant. D’ailleurs, comment pourraient-ils l’être dès lors que tous les jours les enfants 
vont à l’école et en reviennent chargés parfois de 10 heures de présence en ses murs ? Si 
la vie en classe demeure bien souvent mystérieuse aux yeux des parents et ne peut que 
s’imaginer au travers de ce que les enfants en disent, les effets de l’école au quotidien sont 
bel et bien l’affaire des parents, concrètement cette fois.

A chacun sa façon d’agir
Globalement, il existe quatre façons pour un parent d’exprimer son avis sur l’école de ses 
enfants:  

1.  Le parent se désengage individuellement : insatisfait d’une école ou du système 
scolaire, après avoir recherché des solutions, il change son enfant d’école ou organise 
son enseignement à domicile.

2.  Le parent se désengage collectivement : en groupe, des parents créent  des écoles 
privées par refus de la scolarisation à l’école dans le système éducatif reconnu.

3.  Le parent s’engage individuellement : il n’hésite pas à dialoguer, à interpeller, plus ou 
moins habillement, avec l’équipe éducative, dans l’intérêt de son enfant en particulier.

4.  Le parent s’engage collectivement pour un partenariat école-familles constructif : aux 
côtés d’autres parents, il est  présent dans des structures organisant la démocratie 
participative et engagé concrètement dans leurs projets, comme les Associations de 
parents et le Conseil de participation, dans l’intérêt de tous les enfants et au nom de 
tous les parents.

Conclusion
Se mobiliser collectivement, 
c’est essentiel parce que…







  |   37 

Liens utiles

Centres PMS
http://www.enseignement.be/index.php?page=24633

Commission de pilotage du système éducatif (COPI) 
http://www.enseignement.be/index.php?page=24768

Contrat pour l’Ecole
http://www.contrateducation.be/contrat_presentation.asp

Décret «Missions»
http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/21557_004.pdf

Décret «Associations de parents»
http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/34365_000.pdf

Services et antennes PSE (Promotion de la Santé à l’École) 
en Fédération Wallonie-Bruxelles 
http://www.sante.cfwb.be/fileadmin/sites/dgs/upload/
dgs_super_editor/dgs_editor/documents/thematiques/
Services_PSE/Liste_des_services__et_antennes__de_
promotion_de_la_sante_a_l_ecole_2_.pdf

Contacts utiles

Délégué	Général	aux	Droits	de	l’Enfant	(DGDE)
02/223.36.99
http://www.dgde.cfwb.be/

FAPEO
secretariat@fapeo.be
02/527.25.75
www.fapeo.be

UFAPEC
010/42.00.50 (siège administratif)
www.ufapec.be
info@ufapec.be

Médiateur de la Communauté française
02/548.00.70
www2.cfwb.be/mediateurcf/mediateurcf.htm

Numéro	vert	Ecole&Parents
0800/95.580

Numéro	vert	Assistance	Ecoles
0800/20.410




